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Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2020/20-1002 
 

 

CFVU DU 1ER OCTOBRE 2020 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DE LA RÉPARTITION DE L’ALLOCATION DES MOYENS 2021 
POUR LES UFR. 

 

 La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 1er octobre 2020 réunie sous la présidence de Monsieur Lionel LARRÉ, 
 

Vu le code de l’éducation, 

Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 

Etant préalablement exposé par le président que : 
La répartition de l’enveloppe votée au conseil d’administration du 18/09/2020 est la suivante : 

Répartition UFR 

 
CLBM et Agen 

 
 APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) LA RÉPARTITION DE L’ALLOCATION 

DES MOYENS 2021 POUR LES UFR. 
 

 Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 02/10/2020. 
 

Nombre de membres présents 24 

Nombre de membres représentés 7 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 31 

Nombre de votes pour 31 

Nombre de votes contre 0 
 

Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 
 
 

 
Lionel LARRÉ 


